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COMPTE RENDU DE LA REUNION CCQ SECTEURS 4 – 6 - 7  
du 23 JUIN 2011 

 
 
 
Les représentants du secteur 4 Les représentants de la Mairie

 
Mme LAFON Mme GRANDI  Karim AGAOUA 
M. MAESTRACCI M. BENDIDO Christine BERTHELOT 
M. GEMINI Mme CORDIEZ  
M. BOROT Mme CLOUET  
Mme DUBOIS   
   
 
Les représentants du secteur 6 (excusés) 
 
Les représentants du secteur 7 
 
M. MARCO M. GANDILHON 
M. SAUBREMENT M. ANGELLA 
M. FLORENTINO M. PIETRI 
M. FUENTES 
 
Diffusion : 
 
- Les représentants des secteurs 4 – 6 - 7 
 
- Les excusés secteur 4 : M. BALAYANA - ISOARDI. MMES BERNARDI - BRUGUIERE  
- Les excusés secteur 6 : MM. GONIN – BOURREAU – THIEULE – PAULET –  

Mme de GOUBERVILLE 
- Les excusés secteur 7 : MMES JOUBERT – LOTTICI. MM. DEMAEGDT – MERMIER - 

JANIEC 
 
- Copies : M. le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – J. ROUSSEL – P. MOYA - 

P. CLAUDEL - F. DUVET. – F. MORIN 
 

************************ 
 
Information : 
 
Vous estimez que votre container (couvercle jaune) pour le tri sélectif est trop petit. Vous 
pouvez demander l’échange contre un container de plus grande capacité auprès de 
M. E. Rubion au Service Technique de Proximité : 04 42 60 68 43. 
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Des 43 actions retenues dans l’Agenda 21 local, 70 % sont lancées. En septembre, le 
comité de suivi de l’A21 local sera effectif. Il sera constitué d’élus et d’agents 
communaux, de membres des CCQ, d’institutionnels. L’objectif est de veiller à la bonne 
exécution des actions, d’en mesurer les effets, de décider de poursuivre ou non une 
action, de la faire évoluer… 
 
 
En ce qui concerne le P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme), les documents du projet relatif au 
règlement et au zonage du P.L.U. dans le cadre du P.A.D.D. seront disponibles vers fin 
septembre.  
En effet, une étude complémentaire pour définir l’intensité du risque de mouvements de 
terrains sur la commune va être menée prochainement, à la demande de l’Etat. 
La présence d’aléas fort révélés par l’étude pourrait rendre certains terrains 
inconstructibles alors qu’ils étaient constructibles au regard de la réglementation P.L.U.. 
 
 
 

*********************** 
 
 
Secteur 4 
 

 Mme Lafon demande à ce que le désherbage soit effectué partout sur le domaine 
Vergers/Amandiers y compris la colline qui n’a pas été entretenue depuis 
quelques années et où il y a risque d’incendie.  

 
- Le marquage au sol sur le Chemin des Revenants n’est pas terminé. 

 
- Lors de pluies abondantes, tout le côté du champ proche de la salle municipale 

est complétement inondé. 
 

- Le collège habitants (domaine Vergers-Amandiers) intervient sur les points 
suivants : 

 
 L’arrêt de bus au bout de l’Allée des Peintres à l’angle du Chemin St Hilaire aurait 

besoin d’être rénové, protégé. Les jours de pluie, les piétons qui attendent sont 
arrosés par les automobilistes qui circulent dans les énormes flaques d’eau. 

 Etudier la mise en place de ralentisseurs sur le Chemin St Hilaire avant et après 
l’arrêt de bus. 

 Même demande pour le Chemin des Revenants : installer des coussins berlinois 
pour casser la vitesse excessive des véhicules avant et après l’intersection avec 
le Chemin St Hilaire. Les cyclistes hésitent à circuler de fait. 

 Les riverains sont satisfaits que la Mairie abandonne le projet d’un parking le long 
de l’Allée des Peintres et souhaitent que cet argent économisé serve à la mise en 
place d’actions pour l’amélioration de leur cadre de vie. 
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 Square Mozart : l’esplanade au milieu du square est en friche et les riverains 

souhaitent qu’elle soit transformée en parking. La demande sera faite par écrit à 
M. le Maire. 

 Sécuriser la grille du collecteur des eaux pluviales près de la maison à côté des 
terrains de tennis. 

 Lors du fauchage des bords du vallat, la coupe reste sur place. Ce serait plus 
agréable que les déchets végétaux soient évacués à l’avenir. 

 Les poubelles des squares ne sont pas vidées régulièrement. 
 Demande du passage de la balayeuse. Prévenir les riverains auparavant pour 

qu’ils facilitent le travail de la machine. 
 Au bout de l’Allée des Peintres, des jeunes font des barbecues sans imaginer le 

risque d’incendie. Sans leur interdire leurs réunions dinatoires, quel lieu plus 
sécurisé peut leur être proposé ? Envisager une intervention de la Police 
Municipale pour une information préventive sur les risques d’incendie. 

 L’entretien des abords des courts de tennis et des courts n’est plus assuré depuis 
longtemps. 

 Square Matisse : un grand arbre mort à enlever (à droite lorsqu’on est face aux 
boites aux lettres de ce square) 

 Il reste également des arbres morts dans la pinède. 
 Dans la pinède, il y a des herbes de pampa. Certes, ces plantes sont jolies mais 

elles risquent d’être à l’origine de départ d’incendie. 
 Le paddle est complètement laissé à l’abandon depuis plusieurs années. Pour 

quelles raisons le projet proposé en 2008 par la Mairie a-t-il été abandonné ? 
 

 Mme Grandi remercie pour le nettoyage des ruisseaux effectué, les abords de la 
route arrangés. 
Il y a un panneau « 50 km/h » avant la rue Fernandel et ensuite plus rien. 
Demande d’ajout sur l’av. A. roussin, d’autres panneaux de rappel de la vitesse 
« 50 km/h ». 
 

 M. Maestracci n’a pas de sujets à communiquer sur son secteur de vie. Tout va 
bien. 
 
 

Secteur 6 
 

- M. Paulet (excusé) pose la question relative à la création d’un bassin de rétention 
au croisement de la Rue Thiers et du CD 59, qui après les dernières fortes pluies, 
a vu ses maigres digues s’effondrer sous le poids de l’eau, occasionnant une 
inondation très importante du voisinage. 
Des travaux ont été entrepris depuis, mais la surverse vers le Vallat semble 
construite en montée en non en descente, interdisant la sortie de l’eau, et les 
digues semblent par trop faibles. 
Par ailleurs, cet ouvrage  sous la route, est fort dangereux pour les piétons, qui 
s’ils venaient à tomber ne pourraient pas sortir de l’eau. 
Quel est l’utilité d’un tel ouvrage ? 
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Comment la réalisation a-t-elle été prévue, la contenance semblant par ailleurs 
faible ? 

 
 
Secteur 7 
 

- MM. Florentino et Saubrement réitèrent la demande impérative d’une réunion sur 
le terrain pour recenser l’ensemble des problèmes sur le secteur 7 et ordonner 
une liste de travaux à faire. Pour l’instant, ils n’ont pas le sentiment que les choses 
s’améliorent sur leur secteur de vie. 

 
- Toujours le même souci de stationnement pour les riverains du fait du garagiste 

qui expose les véhicules sur le bas-côté de la route.  
 

- Au niveau du carrefour de Violési direction Aix, l’arrière de l’abri bus est une vraie 
décharge sauvage.  
 

- Enlever le bloc de béton avec un panneau de signalisation complètement dégradé 
suite à un accident. 
 

- La balayeuse ne passe jamais dans le secteur.  
 

- Le fauchage n’est pas fait complètement. 
 

- Les travaux sur la route, liés à la construction du centre commercial à la Croix 
d’Or, pénalisent tous les automobilistes du secteur. 
 

- La limitation de vitesse à 70 km/h sur le tronçon de route depuis le carrefour San 
Baquis jusqu’à Décathlon reste un souci. Les automobilistes circulent plutôt à 90 
km/h. Les riverains expliquent que c’est la roulette russe pour traverser au 
carrefour Violési. 
 

- Les représentants du secteur revendiquent l’implantation d’un feu tricolore à cet 
endroit. Ils rappellent que d’autres villages, sur la RD8n, proches de Bouc Bel Air 
en sont équipés depuis longtemps (Luynes – Septèmes). 
 

- Au niveau de Pin Porte Rouge, il est demandé de faire quelques contrôles de 
vitesse car il y a des chauffards récurrents.  
 

- Des panneaux de signalisation ont été substitués (sens Septèmes – Bouc Bel Air). 
Il s’agirait, à minima, d’un panneau « 50 km/h » sur mat avant le panneau qui 
indique le lotissement Porte Rouge.  
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AUTRES SUJETS : 
 

- La fibre optique passe devant le quartier de Pin Porte Rouge. Y a-t-il projet de 
raccordement ce qui améliorerait le débit internet sur tout le secteur ? 

 
- Quelques élèves du lotissement Porte Rouge ont une dérogation pour le Collège 

G. Brassens. Les familles demandent s’il est possible de modifier le circuit du 
Vallat bus de manière à ce qu’il conduise les élèves au bout de la rue de Pythéas 
(près du Collège) une fois tous les matins et les transporte au maximun deux fois 
en fin de journée au rond-point Pin Porte Rouge. 
 

 
 
La séance est levée à 20 h 00. 
 
 

 
 


